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LE TABLEAU DE. ÇY'Al1,

lEn ~ ~ z Fnc. uae<utleau des avocats est ffhrt ancien. Une
*ordonti-uie2ý dlu mois (le février i-42- défend de recevoir -1 plaider les
.avoents non idoines et non i nserits atu ri'ôle des avocats. 'C'est le -o
nuneni. le plus ancien de l'existence dut tableau. Peu de temps après,
,et eii 13:44, on trouve un rèýgleùient. dii parlement qui permiet d'en
-exclure les hommes inhabiles, et fixe le temap.3 de stage des atvocats.

lEn dernier lieu, la1 finrîuation dit tableau a été p)rescrite par la loi
-dit 22Ž venitô.-e. an 1'2. art. 29. relative aux écoles de dr-oit, et l'ordon-
,iiance du 20 novembre 18-2 qui dit de quelle mnière ie tableau doit
.êrs dressé.

-%I ('anad:î e sben e avocats existe depuis l'établissement
-du barreau eni 1715. Quoiqu'il ne nous reste pas de loi écrite .1 ce
sujet, on v-oit par les aIrchive.s que ul ne pouvait plaider pour un
-autre à mioinisd'êtr-e inscrit. iin rôle, et lordre <'inscription -lu rôle
-servait -atusi -. marquer l'ordre de la pé ne

1)'après la loi actuelle <art- 35G)S, 'S. k 1". Q.), les protonotaires
-et greffiers <le ltus les tribunaux <le cette province doivent refuser
lie reconii:ttre ýommiie avocat rtqat celui dont le nom n'appa-
r:uî-t paxs sur ce ta«blexui ou en i été rayé, o-t qui a été suspendu; et
il leur est défen<lu- de donner out de recevoir et produire auicunc,
piý*e dle -proeéclure demandée out offerte par cet avocat.

Ie -1 ableau des notaires ne remonte pas à une époque auasi é1loi-
gnée que celui des avocats.

Pour faciliter ln rechierchie des actes, anciens, le roi de France
Louis~ xvi rendit en :son conseil, le 21juini 1.782, un arrêt p)ar lequel
ýSs Majesté auutorisait le sieur Thounîin -1 établir un dépôt de t-ables
.alphubëtiques- des noms des notairesactuels du royaume et do ceux
.de leurs pré<Iécesseure.

Vïoici cet a.rrlît.:
*Le rroi s'étant faiCt rendlre compte, eui son conseil, d'un projet

présenté par le sieur Tlîoumin, tendant à obtenir la permission de
flormer des, tabiles- alphabétiques dles inms des9 rotaiires -ictuelr, du
royaumie. des nomis de leurs prédécesseurs et des années de leurs
e-xercices, d'en établi r le dépôt àPi, et des bureaux de correspon-
-dances dans les provinces; d'établir -1 ]?aris un dépôt général des


